
 

 

 

DÉCLARATION DE COOPÉRATIVES ET MUTUELLES 
CANADA À L’OCCASION DE L’ANNÉE 
INTERNATIONALE DES COOPÉRATIVES 
 

CONSIDÉRANT QUE : 

 
1. L’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé l’année 2025 comme l’Année internationale 

des coopératives, soulignant leur impact à l’échelle mondiale et leur rôle essentiel dans 
l’accélération de la mise en œuvre des Objectifs de développement durable (ODD) de l’Agenda 
2030; 
 

2. Les membres de CMC souhaitent réaffirmer leurs engagements et leurs convictions en cette 

année consacrée à la valorisation et à la promotion de la contribution des coopératives au 

développement du Canada; 

 

3. Coopératives et mutuelles Canadaest la voix des coopératives canadiennes. L’organisation joue 

un rôle essentiel dans la mobilisation du mouvement coopératif canadien et dans sa 

représentation sur la scène internationale. 

 

IL EST RÉSOLU QUE : 

 
1. Nous réitérons que les entreprises coopératives et mutualistes sont plus égalitaires et inclusives, 

dans un contexte où la concentration des richesses accentue les inégalités sociales et la pauvreté, 
et où aucun mécanisme économique ne parvient à rétablir l’équilibre au sein des communautés, 
ici comme ailleurs dans le monde; 
 

2. Nous affirmons que les entreprises coopératives et mutualistes favorisent la démocratie et 

créent de la richesse collective grâce à une distribution équitable des bénéfices sociaux et 

économiques, tout en priorisant leur utilisation collective par leurs membres — qu’ils soient 

consommateurs, producteurs ou travailleurs; 

3. Nous poursuivons l’évolution du mouvement coopératif et mutualiste en adaptant ces 

entreprises aux aspirations des nouvelles générations et aux environnements en constante 

transformation, tout en élargissant les innovations dans les modèles d’affaires; 



 

 

 

4. Nous plaçons nos actions à échelle humaine, en renforçant les compétences, l’engagement et le 

bien-être des coopératrices, coopérateurs et mutualistes qui font vivre notre mouvement; 

 

5. Nous sensibilisons les nouvelles générations aux valeurs de solidarité, d’entraide et de 

participation citoyenne en leur offrant des expériences entrepreneuriales enrichissantes; 

 

6. Nous soutenons l’ensemble des acteurs de l’écosystème du développement coopératif et 

mutualiste dans l’élaboration de stratégies visant à innover, intercoopérer et prospérer dans des 

espaces collaboratifs; 

 

7. Nous promouvons des programmes d’éducation à la coopération et à la mutualité qui 

développent le potentiel de la relève grâce à des contenus éprouvés et porteurs; 

 

8. Nous priorisons les conversions coopératives comme solution à la problématique du manque de 

relève entrepreneuriale dans des milliers de PME canadiennes; 

 

9. Nous déployons notre action collective à travers le Canada afin que les coopératives et les 

mutuelles renforcent leur rôle d’agents de changement dans les communautés et continuent de 

répondre de manière proactive aux défis socioécologiques actuels; 

 

10. Ensemble, nous faisons rayonner l’immense expertise coopérative et mutualiste du Canada à 

l’échelle internationale, en appuyant les initiatives de coopération entre les peuples; 

 

11. Ensemble, nous travaillons à créer des emplois locaux durables et non délocalisables, à assurer 

l’accès à des produits et services essentiels pour les communautés, et à soutenir 

l’entrepreneuriat collectif; 

 

12. Nous nous engageons à utiliser cette déclaration pour promouvoir le leadership canadien en 

matière de coopération. 

 
 


